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• Complexité d’avoir des données chiffrées;

• Le HCP fait état de 84’000 étrangers établis au Maroc 
et 50’000 personnes étrangères régularisées en 2014 et 
2017 par les autorités marocaines

• Quelques 100’000 migrants subsahariens en Algérie et 
quelques milliers en Tunisie

• Pays essentiellement de transit

• Originaires du Sénégal, CI, Guinée, Cameroun, Nigeria 
et Mali

Introduction







Historique

• 2006-2007 : 39.000 personnes en Espagne/îles 
Canaries depuis Sénégal, Mauritanie, Maroc

• 2013 : nouvelle politique migratoire au Maroc 
(Stratégie Nationale d’immigration et d’asile -
SNIA 2014)

• Stratégie pas encore adoptée en Tunisie



Evolution

• La route occidentale (qui passe essentiellement 
par le Maroc) est devenue en 2018 la plus 
fréquentée (quelques 80'000 migrants). Cette 
tendance s’est développée depuis trois ans

• Positionnement international et attractivité des 
étudiants de l’Afrique de l’Ouest au Maroc et en 
Tunisie

• Cadre législatif en cours d’élaboration (traite des 
êtres humains, asile, immigration)

• violences et racisme





Profil des migrants

• La majorité sont des jeunes hommes de 18 à 
35 ans ( 75%) avec un niveau d’éducation
supérieur élévé (50%);

• Les enfants non accompagnés ou séparés et 
femmes avec enfants sont de plus en plus 
visibles (25%);

• Voyages : beaucoup en avion( auto-organisé, 
avec l’aide d’un passeur, all inclusif)



Accés aux services publics au Maroc

• Santé :
– 16.821 migrants ayant bénéficié de la consultation 

curative;

• Education:
– 5.545 enfants migrants enregistrés dont (1.500  niveau 

primaire; 2.957 niveau collège, 1.088 niveau cycle 
qualifiant) pour l’année scolaire 2017-18

• Formation:
– 455 migrants  et réfugiés inscrits dans une formation 

professionnelle(année 2017-18)



Défis de la mobilité AO vers AN
• Prédominance de l’informel ( seulement 15 % 

sont déclarés au Maroc);
• Essentiellement dans la construction, commerce 

et services;
• Acquis et diplômes ne sont pas reconnus(Le 

Maroc a signé la convention révisée sur la 
reconnaissance des études et des certificats, 
diplômes, grades et autres titres de 
l’enseignement supérieur dans les Etats d’Afrique) 

• Préférence nationale ( sauf pour le Sénégal);
• Abus et exploitation


